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DÉCRET DU 1er FÉVEIER 1876

QUI

S. LEON XIII
ORDONNE D'EXÉCUTER,

ET QUI FUT COMMUNiqUÉ À

MGR L'ARCHEVEQUE DE QUEBEC

PAR

S. E. LE CARDINAL A. FRANCT:^

LE 9 MARS 1876.

Illustrissime et Eévérendissimb Seigneur,

i Dans la Congrégation Générale du prenoier de février dernier,

on a mis de nouveau à l'examen l'instance de l'Evêque de Mont-

réal pour l'érection d'une Université dans son Diocèse, et les

Eminentissisraes et Kévérendissismes SS. Cardinaux ont répondu

de la manière que je viens ci-après ti-anecrire à Votre seigneurie.

Au 1. doute, savoir si et quelle mesure il conviendrait d'adop-

ter relativement à la susdite instance de l'Evêque de Montréal,

ad mentem. Mens est, que l'on écrive à l'Archevêque do Québec

une lettre qui devra êire communiquée à tous ses suffragants,

dans laquelle on lui dise qu'ayant mis de nouveau à l'examen le

projet de fonder une Université à Montréal, on en a reconnu

l'impossibilité, spécialement pour la raison qu'une telle fondation

compromettrait l'existence de l'Université Laval, laquelle, à

cause des services rendus à l'Eglise et à la société et des sacrifices

pécuniaires qu'elle a faits, doit être soutenue et conservée. Que

néamoins, cette Université devant servir d'une manière particu-

lière pour tous les Diocèses de la Province de Québec, on a re-



connu comme une chose juste que ses suffragants y aient un
contrôle, lequel soit en même temps une garantie pour eux, et
un avantage pour l'Université elle même. Que ce but pourra
s'obtenir, en laissant intactes les dispositions fondamentales de
Laval, son administration financière et tout ce qui regarde les
relations entre la dite Université et le Séminaire Archidiocésain,
et en accordant aux Evoques, sous la présidence de PArchevêque]
la haute surveillance sur tout ce qui concerne la discipline et la
doctrine, soit relativement aux Professeurs, soit par rapport aux
élèves. Que pour cela le Eecteur de l'Université, dans une réu-
nion annuelle des Evêques. devra faire connaître exactement
l'état de la même Université sous les deux rapports mentionnés,
et les Evêques auront le droit de faire leurs observations, et de
proposer les changements et les améliorations qu'ils jugeront
opportuns, sauf, comme dit plus haut, les dispositions fondamen-
tales de l'Université. Qu'en général, il y aura toujours liberté,
même obligation, pour les Evêques, d'exercer cette haute sur-
veillance, eu réclamant l'attention de l'Archevêque et du Recteur
de l'Université sur tout ce qu'ils jugeront à propos de conseiller,
sans jamais cependant recourir au moyen de la presse, laquelle
d'ordinaire, comme l'a prouvé dans le cas actuel une triste expé-
rience, sert plus à aigrir les esprits et les questions, qu'à remé-
dier au mal, et aboutit à causer préjudice à l'honneur de l'Uni-
versité, et souvent même à l'houneur de la cause catholique.
Que l'on reconnaît la nécessité de pourvoir en quelque manière
à l'instruction supérieure de ces jeunes gens de Montréal qui ne
peuvent fréquenter l'Université Laval, comme aussi d'empêcher
que les écoles de droit et de médecine, existant dans la dite ville,

ne continuent d'être affiliées à des Oniversités protestantes, el
beaucoup plus encore que les étudiants catholiques ne fréquen-
tent de telles Universités. Que du reste, comme il est évidem-
ment irapossible de la part de Laval d'accorder l'affiliation aux
dites écoles, laquelle équiva- i"ait à l'érection d'une Univei-sité,

pour ainsi dire distincte e indépendante à Montréal, atin de
pourvoir cependant à la nécessite énoncée plus haut, il ne se
présente pas d'autre expédient que celui d'établir à Montréal une
succursale de l'Université Laval, projet à l'exécution duquel les

Evêques, en union avec Laval, devront procéder sur les bases
suivantes :

lo. Que toutes les dépenses nécessaires pour la succursale
devront être à la charge du diocèse de Montréal.

2o. Les cours seront uniformes à Laval et à Montréal tant pour
la durée que pour la distribution des matières dans chaque faculté

et dans chaque année ; et là où l'on reconnaîtrait la stricte néces-

sité de faire quelque changement, que cela se fasse sans préjudice
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ni au mérite de Laval, ni à l'instruction des jeunes gens en ren-
dant plus facile et plus prompte l'obtention du Doctorat.

3o. Que les professeurs de Droit et de Médecine à Montréal
feront partie de la faculté respective établie à Laval en vertu de
la charte royale.

4o. Que comme le Coiseil Universitaire, en vertu de la même
charte, doit être composé des Directeurs du Séminaire de Québec
et des trois plus anciens Professeurs de chaque faculté par ordre
de nomination, les Professeurs de Montréal à leur tour devront
faire partie de ce Conseil.

5o. Los Professeurs de chaque faculté à Montréal formeront,
comme ceux de Laval, un Conseil permanent pour tout ce qui
regarde uOu-Heulement la branche de Montréal, mais la faculté
en général.

60. Il y aura à Montréal un Vice-Recteur résidant, nommé par
le Conseil Universitaire et approuvé par l'Evêque de Montréal,
lequel Vice-Recteur suppléera le Recteur dans l'admission ou
l'expulsion des étudiants. Cette surveillance est relative seule-
ment à l'observation des règlements universitaires, attendu que,
pour la conduite morale et religieuse, l'Evêque de Montréal y
j)Ourvoira entièrement.

7o. Les professeurs de Montréal seront nommés, comme ceux
de Laval, par le Conseil Universitaire, la branche de Montréal
ayant été préalablement consultée.

'

80. Les émoluments pour chacun des Professeurs seront à
Montréal égaux a ceux de Laval.

9o. Egalement la somme que les étudiants doivent payer pour
les cours sera la même à Montréal qu'à Laval.

lOo Les diplômes seront donnés par Laval, et à cette Univer-
sité seront payés les droits y annexés.

Enfin on devra, dans la lettre, recommander à tous les Evêques
de taire de sorte que leurs Séminaires et Collèges s'aflilient à
1 Université Laval, puisque de cette manière les études seront
rajeux co-ordonnees, et les jeunes gens seront préparés pour les
cours universitaires.

!l



Quant H l'autre doute, «avoir si et quelle mesure ultérieure

doit prendre relativement aux profebseurs nori catholiques

l'Université Laval, les Erainentissimes ot Reverendissiraes l

Cardinaux ont repondu: " Attentis noviter deduct.s, dilata

si opus f'uerit, suo loco et terapore providebitur.
^

Cette résolution fut, dans l'audience du 13 février, présent,

au S. Père, qui a daigné l'approuver dans toutes ses parties.

Et maintenant je prie le Seigneur qu'il vous accorde longu

vie et bonheur. 1

Eome, de la Propagande, le 9 mars 187<i. !

De V. S.

Le très atfectionné serviteur,

ALEX. GARD. FJIANCHI, Préf.

.]. B. AoNOZZi, Pro-Secc

L'Illustrissime et Révéreiidibsime Seigneur

Monseii-neur L'Archk^^êquk de (Québec,




